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présidentielle 2000

Messieurs les ministres, 
Messieurs les ambassadeurs,
Mesdames et Messieurs les représentants des organisations internationales,
Mesdames et Messieurs les représentants des syndicats et des associations professionnelles,
Mesdames et Messieurs les représentants de la presse nationale et internationale,
Mesdames et Messieurs les chefs d'entreprises,
Chers invités,
Chers camarades,
Chers frères et sœurs,


Dieu soit loué pour cette occasion qu'il me donne de m'adresser à vous en cet instant solennel. Le 1er août 1999, vous m'élisiez Président de notre parti. Par la même occasion, votre choix se portait sur ma modeste personne pour être le candidat du RDR à l'élection présidentielle de l'an 2000. C'était au cours de notre Congrès extraordinaire qui restera pendant longtemps un événement exceptionnel dans l'histoire de la vie des partis politiques en Côte d'Ivoire. Un an après, vous venez aujourd'hui de me renouveler votre confiance, à travers mon investiture à la candidature à la magistrature suprême de notre pays, dans la perspective de l'élection présidentielle des 17 septembre et 8 octobre 2000. Je voudrais, avant toute chose, vous dire, à chacune et à chacun, combien je suis ému par cette marque d'estime et vous renouveler ma sincère reconnaissance. 

Je prends, devant la Nation, l'engagement solennel de me montrer digne de votre confiance, en restant fidèle à la ligne politique du parti, laquelle repose sur les valeurs sacrées que sont l'intégrité, la justice, le partage, la rigueur et le respect des droits humains, comme le proclame notre hymne politique. Je ne ménagerais aucun effort pour conduire notre parti à la victoire aux prochaines élections générales, dans le respect de la cohésion et de l'unité nationale, dans la fraternité, la paix et le rassemblement, mais avec détermination et sans compromission. 

Avec votre permission, je voudrais saisir l'occasion pour jeter un regard rétrospectif sur la vie de notre parti, depuis que vous m'en avez confié la présidence. 1er août 1999, 14 août 2000. Que de chemin parcouru ! Oui, que de chemin parcouru ! Souvenons-nous, 1er août 1999, notre Congrès extraordinaire, connaît un succès politique et populaire sans précédent. La situation de crise permanente que traverse notre pays connaît alors un brutal coup d'accélérateur. Cette crise est marquée, notamment, par : le blocage du processus démocratique par le maintien d'une Constitution rétrograde, l'interdiction des manifestations et la confiscation des médias de service public. L'instauration de l'arbitraire attesté par l'acharnement du pouvoir contre le RDR, ayant abouti à un mandat d'arrêt délivré injustement contre ma personne et à l'arrestation de nos amis de la direction du parti dont je salue ici, le courage et la détermination. 

Malgré ce contexte politique particulièrement hostile, qui perdure après l'espoir suscité par les événements du 24 décembre 1999, le RDR a maintenu le cap. Notre parti a poursuivi son organisation, son implantation sur l'ensemble du territoire national, la formation de ses militantes et ses militants et surtout sa modernisation. 

Ainsi, à la suite des nombreuses adhésions que nous avons enregistrées, toutes de qualité, le Secrétariat général a été réorganisé et élargi, conformément à l'engagement que j'avais pris lors de notre congrès du 1er août 1999. La nécessité de décentraliser le fonctionnement du parti pour améliorer l'efficacité de notre action, nous, a conduit à créer 25 régions politiques. Des Secrétaires nationaux ont été nommés à la tête de ces régions et 600 responsables ont été choisis pour apporter leur contribution à la gestion du parti. 

Désormais, le parti est mieux implanté comme l'atteste le nombre de sections dépassant 2000 et le taux de couverture du territoire national par nos scrutateurs et représentants dans les bureaux de vote, estimé à près de 99 % à l'occasion du Référendum. 

Ce taux de couverture est le résultat de la politique volontariste de formation initiée par la direction du parti. A cet égard, il me suffira de citer les séminaires des 10 mars et 29 juillet 2000 qui ont été de réelles occasions de rencontres, d'échanges et de formation, pour nous tous. 

Enfin, notre parti s'est doté, le 3 juillet 2000, d'un outil moderne de communication, qui va permettre de connaître, son président, son programme et l'ensemble de sa direction, à travers le monde entier : c'est le site www.ado.ci. 

Grâce à toutes ces actions, nos compatriotes ont pris conscience de l'existence d'une véritable alternative politique. La gestion de notre pays pourra désormais prendre appui sur des valeurs de morale, de justice et d'égalité et permettra ainsi l'accès de tous, aux fruits de la croissance et du développement. 

C'est le lieu de rendre hommage à notre Secrétaire générale, Madame le Professeur Henriette Dagri-Diabaté, ainsi qu'à l'ensemble de son équipe. Henriette, grâce à votre détermination, à notre engagement sans calcul et votre ténacité, notre parti est le premier parti de Côte d'Ivoire. N'est-cepas d'ailleurs ce qui explique le traitement partial et l'acharnement dont nous sommes de nouveau l'objet de la part des dirigeants du pays ? On pourrait le croire. 

Je ne voudrais pas développer nos observations et commentaires sur la conduite du processus de la transition. Cependant, il convient de noter le triste bilan d'une période commencée dans l'enthousiasme collectif et qui aujourd'hui nous voit priver de nos libertés les plus essentielles : liberté d'expression politique, liberté de circulation et de réunion, liberté de la presse. Cette situation est encore aggravée par une insécurité sans précédent en Côte d'Ivoire. 

Avec l'utilisation des moyens de l'Etat pour la satisfaction d'ambitions personnelles, nous pourrions nous croire revenus un an en arrière. Où allons-nous ? Pourtant, malgré la proximité des échéances électorales, il ne faut pas baisser les bras, il est encore possible d'ouvrir la voie vers une véritable démocratie. Pour cela, les acteurs de la vie politique doivent reprendre l'initiative. Ne nous trompons pas : ce sont les partis qui sont les authentiques vecteurs des courants d'opinions. Le pouvoir exécutif, gérant et non-propriétaire de l'Etat, doit mettre, à la disposition de tous les citoyens, de façon égalitaire, 

les moyens d'exprimer librement leur choix. Nous demandons que tous les candidats, aux élections, la présidentielle en particulier, bénéficient des mêmes droits. Les Ivoiriens pourront ainsi, choisir entre les programmes qui leur sont proposés et entre les hommes qui en sont porteurs. Aucun candidat ne peut être juge et partie à la fois. Cela est contraire à la démocratie, à l'équité mais aussi à l'esprit de la transition tel qu'il a été établi au départ et accepté par nos compatriotes. 

Les constatations que nous avons faites notamment sur l'usage des médias d'Etat, à l'occasion du Référendum, nous laissent malheureusement craindre de nouvelles dérives lors des prochaines consultations. La Commission nationale électorale doit être installée d'urgence dans toutes ses prérogatives prévues par la loi et sa composition doit offrir toutes garanties d'impartialité. 

De nombreuses tâches l'attendent : 

Le recensement des nouveaux électeurs 

La révision du fichier électoral et sa mise à la disposition des partis politiques 

La préparation matérielle des opérations de vote et la formation des responsables. 

La publication officielle du nombre et de la localisation des bureaux de vote. 

La description claire des opérations de centralisation etde dépouillement des résultats. 

Le respect de la loi, mais aussi le respect du citoyen exigent que les élections permettent la libre confrontation des idées et des projets de société. Le débat politique s'est malheureusement enlisé dans des considérations qui nous éloignent des véritables problèmes de nos compatriotes dont les conditions de vie se dégradent de jour en jour. 

Nous voulons, quant à nous, proposer à nos frères et sœurs un programme de gouvernement qui leur permette à la fois d'améliorer leur vie quotidienne, de s'unir autour de projets construits et de redonner à notre pays sa force économique et son prestige international. 

Oui, il était grand temps de parler de choses concrètes, des difficultés quotidiennes dont souffrent depuis trop longtemps les Ivoiriennes et les Ivoiriens, et surtout des solutions que nous leur proposons pour leur redonner, tout de suite, espoir dans l'avenir et pour répondre à leurs préoccupations les plus urgents, le plus vite possible. 

Ce programme, nous y avons mûrement réfléchi. Pour l'élaborer, nous avons passé en revue les problèmes auxquels le pays est actuellement confronté, nous nous sommes souvenus des solutions dont nous avons pu constater l'efficacité en Côte d'Ivoire de 1990 à 1993 ou dans d'autres pays en développement. Nous avons élaboré, à partir de cela, un programme de mesures centrées sur la satisfaction des besoins essentiels des Ivoiriennes et des Ivoiriens : leurs besoins de démocratie, leurs besoins de prospérité économique et d'emplois, leurs besoins de progrès social et de partage. 

Je vais vous présenter maintenant, les différents axes et objectifs de ce programme. Les moyens proposés pour atteindre ces objectifs ont été détaillés dans le document VIVRE ENSEMBLE. Ce programme n'est pas figé, nous le ferons évoluer, si nécessaire, au fil de la campagne électorale pour mieux prendre en compte les aspirations de la population et intégrer les bonnes idées des uns et des autres. Une fois finalisé, il nous engagera, il m'engagera personnellement et je serai clairement comptable de sa réalisation devant nos concitoyens. 

Avant de passer à la présentation des principaux axes de la politique de gouvernement que je propose, laissez-moi vous dire une chose fondamentale qui occupe ma pensée en permanence : les Ivoiriennes et les Ivoiriens vont bientôt se prononcer démocratiquement, nous l'espérons sur le choix du prochain Président de la République. Nos concitoyens vont choisir un homme et un programme de gouvernement. A travers cela, ils vont choisir surtout, le système de valeurs morales auxquelles, ils veulent s'attacher et sur lesquelles ils veulent bâtir le pays. Les Ivoiriennes et les Ivoiriens ont compris que la dimension principale de la crise ou plutôt des crises successives qu'ils ont vécues, n'était pas seulement économique ou sociale, ni même politique mais qu'elle était surtout morale, que tous les maux dont nous avons souffert sont partis de là. Notre vie politique a été perturbée par le manque de respect des opinions, de la parole donnée et des intérêts du plus grand nombre. De même, les fruits de notre croissance économique, de notre travail à tout, ont été confisqués par quelques-uns, ceux-là qui ont oublié leurs devoirs, et leurs responsabilités vis-à-vis de la communauté au profit de leurs intérêts propres. 

Alors, à cette crise morale, apportons des solutions morales. Affirmons haut et fort que nous voulons le retour dans notre vie publique des valeurs essentielles que sont la liberté, la justice, l'égalité de tous devant la loi, l'impartialité, la solidarité, le respect et l'aide aux plus faibles, la rigueur, le travail, la reconnaissance du mérite et de la compétence comme seuls critères d'accès à des postes de responsabilité. Autant de valeurs auxquelles très majoritairement nous croyons, que le plus souvent nous mettons en pratique dans nos vies quotidiennes, dans nos familles, dans nos entreprises. Pourtant je ne sais par quel mystère, peut-être par manque de confiance collective en nous-mêmes, et sûrement par manque d'exemples aux plus hauts niveaux de l'Etat nous les avons écarté de la vie publique. 

Affirmons avec force que c'est le retour à ces valeurs que nous voulons et le reste suivra. Le véritable changement dans notre pays, ce sera le changement des mentalités et l'avènement des valeurs morales. 

Les différents axes de notre programme de gouvernement "VIVRE ENSEMBLE" sont rassemblés par commodité en trois grandes catégories : 

La première concerne l'indispensable renouveau de la vie politique et de la vie publique de notre pays et plus généralement de la manière de rassembler notre peuple et notre Nation ; il s'agira en quelque sorte du bien-être politique des Ivoiriennes et des Ivoiriens, la deuxième propose la redynamisation de notre économique et la création d'emplois pour le plus grand nombre ; il s'agira, vous l'avez compris, du bien-être économique de nos compatriotes, enfin et non pas en dernier, la nécessité de la solidarité nationale, des actions en faveur de la jeunesse, des femmes, des actions essentielles de solidarité en faveur des couches les plus défavorisées, des actions concernant notre cadre de vie ; il s'agira du bien-être social des Ivoiriennes et des Ivoiriens. 
 

Le Bien-être politique des Ivoiriens 
Face aux réalités du pays, face aux défis que nous avons à relever qui sont les mêmes pour tous, chaque ivoirien qui se retrouve dans les valeurs que je rappelais à l'instant, quelle que soit la place qu'il occupe dans la société, devra s'engager avec toute son énergie et toutes ses capacités. La participation de tous sera nécessaire. 

D'abord, nous rassemblerons la Nation en faisant appel à toutes les bonnes volontés et à toutes les compétences, aux jeunes notamment, sans tenir compte des origines ethniques ni des appartenances religieuses ou politiques. A cet égard, nous nous engageons à l'issue des élections à former un gouvernement d'union nationale. Ce sont ces principes qui inspireront la formation de notre gouvernement et la recherche de l'efficacité de notre Fonction publique. 

Nous réaffirmons le principe de la laïcité de l'Etat. Chaque citoyen pourra bien sûr vivre sa foi en toute liberté et les différentes confessions seront traitées strictement sur un même pied d'égalité, en particulier pour leur permettre de jouer pleinement leurs rôles sociaux dans l'éducation, la santé ou les actions en faveur des couches les plus défavorisées. Tous ensemble, nous nous rendrons compte avec une rapidité étonnante à quel point il était absurde de vouloir nous diviser. La diversité de la communauté que nous formons, apparaîtra plus que jamais comme l'une de nos grandes richesses. 

Nous reconstruirons les bases d'une démocratie de tolérance et d'efficacité. Nous apprendrons à mieux débattre, à décider ensemble et à respecter la décision de la majorité. Quant nous serons confrontés à des questions graves, avec des enjeux importants et parfois contradictoires, nous procéderons par la voie du Référendum. Car seul le peuple est souverain. Nous consulterons par exemple les électeurs pour définir notre système universel de sécurité sociale et l'évolution de notre politique d'immigration. 

Nous devrons former à tous les âges des citoyens responsables, conscients de leurs droits, de leurs devoirs et de leurs rôles dans la société. Pour ce faire, nous utiliserons les ressources que sont : nos familles, dont la stabilité Dieu merci n'a pas été affectée par nos déboires, notre système éducatif malheureusement malade ; nos mouvements associatifs encore embryonnaires ; nos médias muselés dans leur liberté d'expression. 



Le rôle des médias est essentiel en démocratie. La presse ivoirienne et c'est à son honneur, a joué un rôle déterminant dans les évolutions politiques en Côte d'Ivoire. Toutefois, il est important de lutter contre les prédispositions d'une certaine presse à alimenter les rumeurs, à rapporter de faux propos, à envenimer les petites querelles et à l'inverse, quelle réticence à entrer dans les vrais problèmes de notre société et à servir de relais pour faire mûrir des solutions ! 

Il ne sera jamais question d'une quelconque manière de museler les médias, ces temps sont révolus, mais il nous faudra progresser vers toujours plus de professionnalisme et de responsabilité. Une fois élus, nous prendrons les mesures économiques nécessaires pour permettre ce progrès. Nous ferons en sorte que la force du quatrième pouvoir que sont les médias soit utilisée dans un sens toujours plus positif, au service de la Nation toute entière ! 

Le bon fonctionnement de notre démocratie, suppose le bon fonctionnement de nos partis politiques. Nous mettrons en place des modes de financement publics équitables, de notre vie politique. La neutralité et la transparence en seront assurées. 

J'en arrive à un point essentiel de notre programme, je veux parler de la promotion d'une justice efficace, impartiale, qui soit véritablement au service de la société et des entreprises, qui sache réguler et non pervertir le fonctionnement du monde des affaires et qui surtout ne fasse pas fuir les investisseurs dont notre économie a tant besoin. 

La mise en œuvre de toutes ces actions nécessitera de l'organisation et des moyes financiers complémentaires. Les pays amis de la Côte d'Ivoire nous aideront dans ce sens, car ils savent l'importance d'asseoir la démocratie dans nos jeunes Nations. 

J'en viens maintenant à la question fondamentale de l'organisation des pouvoirs publics, de l'Etat et des collectivités territoriales, communes et régions. Cette convention est à nouveau pour moi l'occasion de vous faire partager mes convictions sur cette question. Elles se sont forgées au cours d'expériences accumulées à travers le monde. Le rôle de l'Etat est de réguler, d'inciter, de libérer les énergies et de corriger les inégalités. L'Etat n'a jamais besoin de faire, ce qui peut-être fait par autrui, il est déjà bien assez occupé par toutes les missions centrales qui ne peuvent être déléguées. 

Nous organiserons la vie de l'Etat autour de huit à dix grands secteurs, recouvrant la vingtaine de départements classiques, dans un souci de cohérence et d'efficacité renforcées. Aucune organisation n'étant infaillible et parce que l'Etat n'a pas le droit de taire ni de laisser durer ses erreurs, nous renforcerons les contrôles de son bon fonctionnement. Ils s'exerceront dans le respect des prérogatives de chaque entité, mais avec le souci permanent de l'efficacité et de la transparence. L'Etat n'aura plus rien à cacher. 

L'Etat devra à son tour transférer des responsabilités, mais aussi les ressources financières qui y correspondent, aux collectivités territoriales, communes et régions. Si le processus de communalisation mis en place par le Président Houphouët-Boigny est très généralement considéré comme un succès, celui de la régionalisation ne s'est pas encore traduit par des résultats concrets. Il nous faudra à nouveau réfléchir 

aux rôles des régions mais peut-être également à un meilleur découpage du territoire. Une logique de découpage fondée surdes considérations davantage économiques conduisant à des régions plus fortes ne serait-elle pas plus appropriée ? 

Pour faire fonctionner correctement l'Etat et les collectivités territoriales, nous aurons besoin de remobiliser l'ensemble des fonctionnaires. Le découragement les a le plus souvent gagnés, les moyens nécessaires ne leur ont pas été affectés et certains, qui ne constituent qu'une minorité, se sont mal comportés. Pour cela, nous remettrons complètement à plat le système de leur rémunération (à talent égal, l'Etat devrait payer aussi bien que le secteur privé) ; nous rendrons effective la mesure du "décrochage" des salaires des enseignants, et d'une manière générale nous reviendrons à la sélection systématique par le mérite. 

Nous devrons sans doute procéder à des redéploiements géographiques et à des recrutements pour garnir les rangs de certains secteurs-clefs d'intervention de l'Etat. Nous améliorerons la formation de nos fonctionnaires également, pour qu'ils puissent être d'avantage à l'écoute et au service du secteur privé. Ainsi pourront être favorisés les passages, dans les deux sens, du secteur privé au secteur public. 

Enfin, nous pourrons mieux proportionner les budgets entre les dépenses salariales et les autres dépenses, de manière à permettre aux agents de l'Etat d'accomplir effectivement les tâches qui leur sont imparties. Tout cela leur redonnera courage et satisfaction du travail bien fait et l'Etat redémarrera plus rapidement que vous pouvez l'imaginer, vous verrez. Pour ce faire tous devront adhérer aux valeurs morales que je citais tout à l'heure, qui s'impose bien sûr à l'Etat tout autant qu'au reste de la Nation. 

Pour terminer ce chapitre sur les aspects politiques de notre programme, je voudrais évoquer avec vous la question si sensible de la place des étrangers en Côte d'Ivoire. J'en en effet le sentiment que certains relais d'opinion, certains leaders politiques ont fait semblant de ne pas me comprendre et que, en conséquence, une partie des Ivoiriens, en toute bonne foi, ne m'ont pas compris peut-être parce qu'ils ne me connaissent pas. Je vais vous dire ma position une fois pour toutes sur cette question. C'est l'Ivoirien que je suis fier d'être et non l'étranger pour lequel mes adversaires ont voulu me faire passer qui va s'exprimer sur ce sujet. 

D'abord, je tiens à vous redire à quel point à titre personnel, parce que j'ai vu les dommages qu'elles ont pu causer à travers le monde, je rejette l'intolérance et la xénophobie. Je suis personnellement favorable à une Côte d'Ivoire qui demeure la Côte d'Ivoire d'ouverture et d'hospitalité qu'à créée et que nous a léguée le Président Houphouët-Boigny. Toutefois, notre politique d'accueil devra être adapté aux réalités de notre époque. 

Concrètement, nous aurons à traiter deux questions : La première est celle de l'accueil que nous entendons continuer d'offrir à nos frères des pays voisins déjà implantés en Côte d'Ivoire. 

La seconde question est celle de l'accueil à réserver à de nouveaux candidats à l'immigration. Alors ma proposition est simple : calmons d'abord le jeu, dépassionnons le débat, prenons le temps nécessaire pour y réfléchir tous ensemble et soumettons les propositions issues de cette réflexion à la Nation par voie de Référendum. 

La Côte d'Ivoire du 21ème siècle doit s'ouvrir au monde et prendre l'exemple des pays qui ont réussi leur croissance grâce à leur diversité. Une nation repliée sur elle-même ne peut pas s'épanouir, car à l'heure de la mondialisation, il ne faut pas être effrayé par la concurrence. Au contraire, celle-ci peut être une importante motivation à se surpasser soi-même et à réussir. 

Mes frères, mes sœurs, nous avons les capacités de réussir notre entrée dans le 3ème millénaire ; utilisons-les au mieux pour le bien-être de tous nos compatriotes. 

Le bien-être économique des Ivoiriens 
Chers camarades, On m'a souvent reproché d'être un économiste, un technocrate. C'est vrai, je suis un technocrate, un économiste. C'est ce que j'ai fait toute ma vie et sur une bonne partie du monde. Et c'est à ce titre que je suis persuadé que ma contribution peut être utile à mon pays. 

En effet, vous savez que la Côte d'Ivoire a été éligible à l'allègement de sa dette extérieure. D'après les experts, ceci représenterait une économie de 400 à 500 milliard de F CFA/an pour notre Côte d'Ivoire, qui en a tant besoin. Jusqu'aujourd'hui, cet allègement n'a pu être concrétisée, faute de bonne gestion économique du pays. J'espère qu'ensemble nous réussirons à l'obtenir, grâce à une bonne gouvernance et une économie saine et rigoureuse. Cet argent pourra être injecté dans notre pays pour le développement des projets que je voudrais vous exposer ci-après. 

Nous allons, bien sûr, rechercher le bien-être économique des Ivoiriennes et des Ivoiriens en favorisant la création en grand nombre de nouvelles activités et de nouveaux emplois dans tous les secteurs dans lesquels nous avons des atouts, et ils sont nombreux. Nous favoriserons le retour à une croissance économique forte, nous viserons sur le mandat, un objectif moyen de 6 % par an en termes réels. Cet objectif ne sera pas atteint de manière automatique, il résultera du retour de la confiance. Je vais vous dire pourquoi je ne suis pas du tout inquiet à cet égard. La Côte d'Ivoire a de très nombreux atouts : son sol, son climat, ses ressources naturelles, pétrolières, gazières, minières, son infrastructure, sa main d'œuvre dévouée, compétente et efficace si elle est bien encadrée, sa jeunesse, ses femmes, ses cadres, ... la Côte d'Ivoire a déjà développé de nombreux savoir-faire et a su se créer des marchés extérieurs intéressants, dans la sous-région et au-delà. 

Retrouvons d'abord la confiance en nous-mêmes : confiance en nos ressources et en nos talents, confiance en nos capacités individuelles et collectives. Ensuite redonnons confiance aux investisseurs, nationaux et étrangers, nous avons besoin d'eux. Comment leur redonner confiance allez-vous me dire ? Dans la majorité des pays du monde, et j'ai connu un bon nombre d'entre eux, cela marche de la même manière, tout simplement parce que les critères de choix des investisseurs quand ils doivent s'implanter quelque part sont toujours les mêmes, ils sont plutôt simples. Nous pouvons les comprendre mais nous ne pouvons pas les changer, alors acceptons les tels quels et efforçons-nous de les satisfaire. 

Commençons, dès la première année, par restructurer la dette intérieure de l'Etat, en vue de la réduire, ce n'est pas aux opérateurs privés de la supporter. Créons un Etat de droit, impartial, juste, prévisible. Assainissons notre justice et rendons la plus apte à traiter les différends du monde des affaires. Assurons la sécurité des investissements mais aussi la sécurité des biens et des personnes. Simplifions et allégeons la fiscalité qui pèse sur les entreprises, j'y reviendrai tout à l'heure. Simplifions les réglementations et facilitons à tous les niveaux la vie quotidienne de nos entreprises. Favorisons une concurrence équilibrée, incitons à toujours plus de compétitivité mais maintenons les moyens de sauvegarde de notre économie. 

Organisons une concertations franche, régulière et concrète entre l'Etat et le secteur privé sur tous les sujets qui leur sont communs, ils sont si nombreux ; impliquons davantage le secteur privé dans la définition des réformes, générales ou sectorielles, et des investissements publics ; impliquons le davantage dans la gestion opérationnelle de certains services publics, la formation professionnelle notamment. 

Orientons les investissements publics pour qu'ils complètent ou même qu'ils suscitent des investissements privés. Nous avons certainement de très belles initiatives à tenter ensemble dans le développement de nos ressources minières et gazières, dans la mise en valeur de nos sites touristiques. Investissons bien sûr également dans notre infrastructure, en particulier dans nos routes et nos systèmes de transport urbain : nous n'avons pas progressé dans ces domaines au cours des six dernières années et la situation s'est même quelquefois dramatiquement dégradée. 

Bref, pouvoirs publics et acteurs privés, soyons de vrais partenaires, les uns à l'écoute des autres, chacun avec nos logiques mais elles n'ont rien d'incompatible, et nous ferons ensemble de grandes choses dans notre pays. Partout dans le monde où ce partenariat a été loyal et pragmatique, la croissance a été au rendez-vous. Mon expérience me permet d'affirmer qu'elle sera au rendez-vous en Côte d'Ivoire dès l'année 2001. 

Comme je l'indiquais tout à l'heure, nous allons procéder à une réforme en profondeur de notre fiscalité. L'un des objectifs essentiels de cette réforme sera d'inciter la création de nouvelles activités et d'attirer davantage d'investisseurs. Nous irons progressivement vers un allègement global de la fiscalité supportée par les entreprises mais également, aussi rapidement que possible, vers sa simplification, pour faciliter la vie des contribuables, mais également pour rendre la fraude plus difficile. 

La réforme de notre fiscalité aura également pour objectif defavoriser le développement de l'équité et des activités à vocation sociale importante, dans l'enseignement, la santé, ... et de corriger les inégalités entre les régions. 

Cet impôt reformé, il faudra évidemment le faire rentrer dans les caisses de l'Etat. Ce sera la condition indispensable, pour le financement des programmes économiques et sociaux. L'impôt réformé permettra également d'assurer les conditions d'une concurrence équitable entre tous les acteurs économiques, de mettre un terme à de vieux privilèges, de restaurer notre crédibilité et d'amener rapidement la communauté financière internationale et les pays amis à nous apporter leur soutien financier. 

Aidons-nous et nos amis nous aideront. J'aurai tendance à dire, au préalable, aidons-nous nous-mêmes, soyons exemplaires sur ce terrain, montrons que nous pouvons extraire le mal chronique qui est en nous depuis trop longtemps, je veux parler de celui de la fraude. Certains vont douter que ce soit possible. 

A ceux-là, je répondrai clairement que c'est une question de volonté et d'organisation. En matière de recouvrement de l'impôt, des méthodes modernes et efficaces de croisement de toutes les informations utiles existent et si l'Etat a besoin du secteur privé pour certaines tâches matérielles, il fera appel à lui. 

Je n'aurai pas le temps dans cet exposé d'évoquer l'un après l'autre les différents secteurs de notre économie. Avant d'aborder le bien-être social des Ivoiriens, je m'arrêterai néanmoins sur le secteur de notre agriculture, à cause de la place importante qu'il occupe dans notre économie mais également à cause des difficultés qu'il a connues et qu'il connaît toujours. 

Les paysans ont construit notre pays, ils ont beaucoup contribué financièrement à son développement, ils souffrent à nouveau de cours internationaux bas, trop bas. L'Etat a le devoir de les aider, dès maintenant et non dans quelques années. 

Certes, nous continuerons à nous battre pour obtenir des cours plus rémunérateurs, tout en nous adaptant aux réalités du moment. Si nous regroupons intelligemment nos forces, nous les principaux pays producteurs de denrées comme le cacao, il n'est pas dit que nous ne puissions avoir des résultats sur les cours internationaux. En tous cas nous saurons proposer des solutions innovantes à nos nombreuses relations et nous pèserons de tout notre poids dans ce sens, croyez-le. 

Ensuite, nous baisserons les taux des droits à l'exportation sur les produits qui sont aujourd'hui trop taxés, comme le cacao. Nous baisserons dès la prochaine campagne les droits de sortie sur ce produit. Nous mettrons également de l'ordre dans les filières qui ont été récemment libéralisées. Cette libéralisation n'est pas une mauvaise chose en soi mais à condition que les intermédiaires se comportent correctement, ce qui n'est apparemment pas toujours le cas. Nous observons objectivement ce qui se passe sur le terrain, comment le plus petit de nos paysans arrive à vendre sa production. Nous interviendrons par tous les moyens à notre disposition si nécessaire et nous corrigerons rapidement les dysfonctionnements, en privilégiant la concertation, mais en usant d'autres méthodes s'il le faut. Nous aiderons les paysans, techniquement et financièrement, à défendre leurs intérêts eux-mêmes en se regroupant, en s'organisant pour intervenir le plus loin possible en aval dans les filières, dans toutes les opérations logistiques et commerciales. Nous avions déjà commencé à le faire lors de la campagne 1992/1993. 

Notre agriculture, nous devrons bien sûr la moderniser. Nous pousserons à son intensification, parce que les enjeux environnementaux sont vraiment devenus trop importants. Nous ferons évoluer le droit foncier rural vers un droit moderne permettant aux agriculteurs d'être sécurisés sur leurs exploitations et d'accéder plus facilement aux prêts bancaires. Nous favoriserons la mise en place de systèmes performants de financement de l'agriculture, accessibles à tous. Toutes ces mesures sont détaillées dans le programme de gouvernement,qui est mis à votre disposition sur Internet et bientôt dans les principales librairies de la place. 
 

Le bien-être social des Ivoiriens 
Laissons les questions un peu techniques pour passer aux questions sociales. Mesdames et Messieurs, vous qui connaissez souvent de près lasituation sociale du pays, vous comprendrez pourquoi nous en avons fait la partie la plus ambitieuse de notre programme de gouvernement, mais aussi la partie qui sera la plus coûteuse pour les ressources de l'Etat. 

Sur ce terrain du social au sens large, de l'éducation, de la santé, de la lutte contre la pauvreté, face à la situation qui prévalait en 1990, qui était déjà préoccupante, nous avons réfléchi. Nous avions monté et commencé à mettre en œuvre avec nos partenaires habituels des programmes ambitieux. Les premiers résultats sont venus ; mais du fait de la crise financière qui a précédé la dévaluation du F CFA et surtout parce que nous n'avons pas su inscrire nos actions dans la durée, il restait encore beaucoup à faire fin 1993. 

Ensuite, la croissance est revenue pendant plusieurs années, la Côte d'Ivoire a bénéficié de ressources financières importantes et que s'est-il passé ? Alors que nos formations sanitaires restaient en piteux état, les ressources européennes qui étaient destinées à les réhabiliter ont été détournées de leur objectif. 

On m'a dit récemment que les ressources destinées aux programmes de lutte contre le Sida auraient également été détournées. Et tout à l'avenant. 

Pendant six ans en Côte d'Ivoire, on a parlé du social, on a parlé de réduction de la pauvreté mais on n'a rien fait de concret, on a gaspillé, détourné. Une toute petite minorité s'est scandaleusement enrichie alors que la majorité de la population s'appauvrissait, malgré "la pluie de milliards". Les pauvres sont devenus encore plus pauvres, ils ont été ignorés, méprisés, ... 

Je vais vous dire une chose que j'ai rarement dite en public : c'est en constatant ce scandale, c'est en mesurant l'ampleur des difficultés de la situation sociale actuelle de notre pays que je me suis définitivement dit qu'il était de mon devoir d'être candidat. Pour cela, il devrait avoir à sa tête des hommes et des femmes honnêtes, compétents et soucieux du sort de tous leurs frères et sœurs. 

Le programme social que nous proposons, comprend de multiples composantes, dont je vous présente brièvement les principales : 

Au chapitre de l'éducation : 

L'école sera obligatoire jusqu'à l'âge de 15 ans, c'est-à-dire jusqu'à la classe de 3ème, et gratuite pour tous les enfants dont les parents disposent de revenus modestes ; beaucoup d'écoles et de collèges seront à rénover ou à construire,beaucoup d'enseignants aussi seront à recruter. 

Tout enfant pourra être scolarisé à moins de 5 km du domicile de ses parents dans le primaire et à moins de 50 km dans le secondaire. Les jeunes devront bénéficier le plus rapidement possible des effets du redressement économique et financier. La qualité de leur insertion dans la vie économique et sociale du pays déterminera l'avenir de toutes les classes d'âges. 

L'Etat doit donc créer les conditions de leur épanouissement par une politique novatrice de formation et par la stimulation de projets collectifs correspondant à leur besoin de solidarité. 

Il est important d'adapter l'offre de formation à l'éclosion des talents. Un artisanat de bon niveau se développe, nos compatriotes ont le goût des petites et moyennes entreprises qui constituent d'excellents gisements d'emplois. 

Il faut reconnaître que bien souvent le mythe des études longues ou du travail dit "intellectuel" tue quelque peu l'initiative. Ce que veut le jeune, c'est prendre ses responsabilités, se sentir comme un citoyen à part entière, en cela il a droit au respect de l'Etat. 

Nous avons prévu une série de mesures pour mettre en application ces idées-forces qui vont de la formation à l'incitation financière, des dispositions spécifiques pour l'intégration dans la fonction publique à la Mise en œuvre de programme sociaux. 

Au chapitre de la santé : 

Les soins de base et les médicaments essentiels seront gratuits pour tous les ménages disposant de revenus modestes. Tout ivoirien pourra accéder à ces soins de base à moins de 5 km de chez lui. 

A l'horizon de quelques années, un système universel de sécurité sociale viendra prendre le relais ; il couvrira au moins le risque de la maladie, son contenu et le mode de son financement fera l'objet d'un grand débat national puis d'un Référendum. Toujours au chapitre de la santé, mais la mesure concerne également la réduction de la pénibilité de la vie quotidienne de nos femmes, l'eau potable collective et gratuite sera amenée dans tous les quartiers de nos villes et dans tous nos villages, en commençant par eux dont la population dépasse 100 habitants ; l'Etat prendra à sa charge non seulement la réalisation des forages mais également l'entretien des pompes, dont une proportion importante aujourd'hui ne fonctionne plus. 

Au chapitre du cadre de vie : 

Tous les villages seront rendus accessibles en toutes saisons par des pistes entretenues au moins une fois par an et dotées de ponts modernes. Tous nos villages, en commençant par ceux dont la 

population dépasse 500 habitants, seront électrifiés. L'accession à la propriété du logement sera facilitée par diverses mesures fiscales et la mise à disposition de prêts à taux zéro pour les ménages disposant d'un faible revenu. 

Alors certains, bien sûr, vont objecter que tout cela va coûter beaucoup d'argent. A ceux-là je répondrai en trois points : d'abord, le plus important c'est de vouloir le faire, en priorité, par rapport à toute autre chose ; cela signifie que si nous disposons de 100 milliards, nous allons les dépenser à cela et non à des projets futiles comme il en a été réalisé ces dernières années. Je ne vous citerai pas d'exemples, vous en avez tous en mémoire. Ensuite, il y a de l'argent en Côte d'Ivoire ; si l'économique se développe, si la richesse est mieux répartie et si chacun contribue comme il le doit aux besoins de la collectivité, et nous ferons en sorte que ce soit le cas, il y aura de l'argent dans les caisses de l'Etat, enfin, nous allons mobiliser des ressources financières extérieures importantes, non seulement nous réglerons définitivement le problème du fardeau de notre dette extérieure (cela aurait dû être déjà fait, nous nous donnerons deux ans maximum pour y parvenir), et nous obtiendrons de nouvelles aides. La communauté internationale et les pays amis approuveront le caractère éminemment social de nos objectifs, parce qu'ils auront confiance dans la manière dont nous dépenserons et parce que nous autoriserons, nous demanderons même, leur contrôle, ils répondront présents, car il s'agira d'une enveloppe financière qui pourrait atteindre entre 400 et 500 milliards de francs CFA par an. 

Certains objecteront également qu'il faudra mesurer les revenus des ménages pour détecter les plus défavorisés d'entre eux, ceux qui auront droit aux aides de la Nation. C'est vrai, il faudra le faire objectivement, sans tricher, ce sera la condition du succès de notre programme, car nous devons être sensibles aux difficultés des plus défavorisés. Il nous faudra changer nos mentalités et nos comportements mais cette nécessité n'est-elle pas de toute façon beaucoup plus générale ?... Ce sera la tâche principale à laquelle personnellement je m'emploierai. 

Il me paraît important de souligner que l'avenir de notre pays doit se concevoir dans une perspective plus large. La vocation de la Côte d'Ivoire est d'être la locomotive de la sous-région. 

Seule une coopération équilibrée avec les pays frères de notre zone nous permettra, à l'heure de la globalisation d'envisager un avenir de progrès. 
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Chers camarades, Mesdames, Messieurs, Chers frères et sœurs, telle est notre contribution au débat politique qu'il convient de réorienter vers les vrais problèmes qui se présentent à nous. 

Après la période difficile que nous venons de traverser une réconciliation nationale s'impose. Elle s'incarnera d'abord dans l'organisation de consultations électorales honnêtes et transparentes ne laissant placer aucun doute sur le choix des électeurs. Ainsi, les prochaines élections parce qu'elles seront, j'espère, équitables et transparentes scelleront l'union fraternelle de tous les Ivoiriens. 

Je vous remercie. 
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